
Droit a l'image dans une photo de groupe

------------------------------------ 
Par le chasseur 

Bonjour.
Y a t'il atteinte du droit à l'image pour une photo de groupe de chasseurs posant pour ça en un lieu public pour marquer
l'évènement historique d'un 1er prélèvement de cerf sur un territoire, cette photo a été publiée dans les pages locales
d'un quotidien régional accompagnée d'un commentaire sans l'autorisation des personnes présentes sur la photo.
les chasseurs reconnaissables sur cette photo peuvent ils avoir un recours contre celui d'entre eux présent aussi sur la
photo et qui l'a fait publier.
merci pour la réponse
Cordialement


